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Séance du sept avril 2022 
 

L'an deux mil vingt-deux, le sept avril, le Conseil Municipal de la Commune de VENDRENNES 

(Vendée), dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de 

Mme PHLIPART Roseline, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Etaient présents : Roseline PHLIPART, Pascal LALLEMAND, Thierry PINEAU, Gérard 

GALLARD, Alain CHENOIR, Yvon BOUDEAU, Mélanie PETITEAU, Mélanie LOIZEAU, 

Marie-Jeanne GODET, Rémi SEILLER, Valérie CHENU, Clément RECROSIO, Stéphane 

BARBARIT, Patrice ROUSSELOT,  

Excusées : Sandra GODET, Florence de CHABOT de TRAMECOURT, Séverine RIPOCHE, 

Sonia CHENOUARD, Delphine MERLET 

Date de convocation : 31 mars 2022  

M. Stéphane BARBARIT a été désigné secrétaire de séance 

 

N°1/07-04-22 

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2022 

Madame le Maire informe qu'une revalorisation exceptionnelle des bases d'imposition est prévue 

pour cette année, à hauteur de 3.4%. 

Après avoir présenté les bases d’imposition prévisionnelles pour l’année 2022 et rappelé les taux 

votés en 2021, Madame le Maire propose à l’assemblée de ne pas modifier les taux compte-tenu 

de la revalorisation des bases. 

Après étude et délibération, le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres par un vote 

à mains levées décide de reconduire les taux existants  

 

Les taux d’imposition applicables pour 2022 sont donc : 

 

 Taux 2022 

Taxe Foncier Bâti 34.91 % 

Taxe Foncier non Bâti 42.72 % 
 

N°2/07-04-22 

SUBVENTION 2022 A FAMILLES RURALES 

Madame le Maire présente le budget prévisionnel 2022 pour le fonctionnement du centre 

périscolaire. Celui-ci fait apparaître un besoin de subvention communale d'un montant minimum 

de 40 000 € 

Madame le Maire demande à l'assemblée de se prononcer sur le montant de la subvention. 

Après étude et délibération, et à l’unanimité des membres présents moins 1 abstention par un 

vote à mains levées le CONSEIL MUNICIPAL décide d’attribuer une subvention de 35 000 € 

  

Les versements se feront de la façon suivante : 

-  11 666 € versés en avril 2022 

-  11 666 € versés en juillet 2022 

-  11 668 € versés en octobre 2022 
 

 

N°3/07-04-22 

COMMUNE – VOTE DU BUDGET 2022 

Madame le Maire présente à l'assemblée la proposition de budget primitif. Le total en 

dépenses et en recettes s'élève à  

 

• 1 587 334.01 € en section de fonctionnement 

• 1 715 039.07 € en section d'investissement 

 

Après délibération et à l'unanimité des membres par un vote à bulletins secrets (14 votants – 

14 OUI), le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de budget 
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N°4/07-04-22 

LOTISSEMENT LES MUSICIENS – VOTE DU BUDGET 2022 

Madame le Maire présente à l'assemblée la proposition de budget primitif. Le total en 

dépenses et en recettes s'élève à  

 

• 59 571.95 € en section de fonctionnement 

•            0.00 € en section d'investissement 

 

Après délibération et à l'unanimité des membres par un vote à bulletins secrets (14 votants – 

14 OUI), le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de budget 

 

N°5/07-04-22 

LOTISSEMENT LES MUSICIENS 2 – VOTE DU BUDGET 2022 

Madame le Maire présente à l'assemblée la proposition de budget primitif. Le total en 

dépenses et en recettes s'élève à  

 

• 129 762.32 € en section de fonctionnement 

•            0.00 € en section d'investissement 

 

Après délibération et à l'unanimité des membres par un vote à bulletins secrets (14 votants – 

14 OUI) le CONSEIL MUNICIPAL accepte le projet de budget 

 

N°6/07-04-22 

TOURNE-A-GAUCHE RD160 –  

VERSEMENT D'UN FONDS DE CONCOURS D'INVESTISSEMENT PAR LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS 

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 

Vu la circulaire DGCL NOR/LBL/B/04/10075/C du 15 septembre 2004 

Vu l'article L5214-16 du code général des collectivités territoriales 

 

Considérant la possibilité ouverte à la Communauté de Communes d'accompagner le 

développement des communes par le versement de fonds de concours, sous réserve que ce 

dernier participe au financement d'un équipement et que le montant total du fonds de concours 

n'excède pas la part du financement assurée par le bénéficiaire, hors subventions et 

remboursement du FCTVA 

 

Vu la demande adressée à la Communauté de Communes sollicitant le versement d'un fonds de 

concours pour l'aménagement d'un tourne-à-gauche sur la RD160 en entrée d'agglomération 

selon le plan de financement suivant : 

 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Travaux  

Effacement réseaux 

Signalisation 

Réseaux eaux pluviales 

Relevé topographique 

 

Honoraires 

179 841 € 

69 000 € 

7 000 € 

12 676 € 

1 070 € 

 

10 577 € 

FDC Communauté 

Communes 

 

Emprunt/autofinancement 

140 000 € 

 

 

140 164 € 

 280 164 €  280 164 € 

 

Compte-tenu de l'exposé qui précède 

Vu la délibération de la Communauté de Communes du Pays des Herbiers en date du 30 mars 

2022 accordant un fonds de concours d'investissement de 140 000 € 

 



 

2022/18 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des membres présents par un vote à mains levées : 

- Sollicite l'attribution du fonds de concours de 140 000 € dans les conditions décrites ci-

dessus 

- Précise que les sommes seront versées après production des pièces justifiant le 

commencement de l'opération 

- Autorise Mme le Maire ou le 1er adjoint à signer tous les documents afférents à ce dossier 

 

SUBVENTION APEL ST JOSEPH – CHANTONNAY 

Un enfant de la commune fréquente le collège St Joseph à Chantonnay. A ce titre, l’APEL a 

sollicité une subvention. Il a été décidé de ne pas donner suite à cette demande 

 

N°7/07-04-22 

DECLASSEMENT PARCELLE VOIRIE COMMUNALE A LA COUSSAIE – 

ENQUETE PUBLIQUE 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée le projet en cours de vente d'une parcelle de 46m² issue 

de la voirie communale dans le village de la Coussaie. 

Madame le Maire précise qu’une enquête publique doit être réalisée afin de déclasser le terrain 

concerné. 

Après étude et délibération, et à l’unanimité des membres présents, le CONSEIL 

MUNICIPAL :  

- Accepte la réalisation de l’enquête publique pour le déclassement du terrain énoncé ci-

dessus 

- Autorise Mme le Maire à réaliser les démarches nécessaires pour la réalisation de 

l’enquête (Nomination d’un commissaire enquêteur, dates, permanences…) 

- Décide que les frais liés à l'enquête publique seront à la charge des acquéreurs du terrain, 

M et Mme Julien FRUCHET 

- Autorise Mme le Maire ou le 1er adjoint à signer tous les documents afférents à ce 

dossier. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

• Elections présidentielles : 10 et 24 avril 2022 

 

MARCHÉS HT SIGNÉS DEPUIS LE 11.03.2022 

Date Fournisseurs Objet de la commande Montant HT 

15.03.22 BOSSARD Démolition anciens vestiaires foot 2 617.00 € 

15.03.22 SEILLER MACONNERIE Terrassement plateforme sous bâche 5 746.77 € 

15.03.22 EDEN COM Jeux Benet 392.00 € 

25.03.22 QUINCAILLERIE Clôture stade 1 493.71 € 

29.03.22 VSE Point à temps 9 360 € HT 

 

TOUR DE TABLE 

Pascal LALLEMAND : Suite à la consultation pour les travaux de désamiantage/démolition des 

salles, le marché est attribué pour un montant de 98 957.23 € HT à la société DEMCOH. 

Le bureau de contrôle technique tarde à faire part de ses remarques sur le dossier ce qui va 

entrainer un retard dans le lancement de l'appel d'offres 

                                       Le nouveau système d'arrosage du foot sera opérationnel pour cet été. 

 

Yvon BOUDEAU : Afin d'agrémenter le Benet, des cabanes de pêcheurs décoratives pourraient 

être installées sur le ruisseau. > Idée à approfondir. Pour le moment, il faudrait d'abord installer 

une passerelle supplémentaire. 
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Clément RECORSIO : La consultation pour le marché vidéo avec la Communauté de Communes 

est en cours. Il sera bientôt attribué. Il est déjà possible de réfléchir à des idées de tournages 

Rémi SEILLER : L'équipe des bénévoles interviendra dans les cimetières le 19 avril prochain 

 

Mélanie PETITEAU : Problèmes de canettes, verres vides laissés devant le foyer des jeunes.> 

Les élus conviennent de réfléchir à des sanctions pour les troubles fêtes… 

 

Patrice ROUSSELOT : Tondre les terrains de foot toutes les semaines 

 

Gérard GALLARD : Les enrobés sur les trottoirs du tourne-à-gauche seront réalisés le 12/04 et 

le 13/04 sur la voirie. La circulation sera ouverte pour le week-end de Pâques. Les travaux 

devraient être achevés fin avril. 
 

 

 

PHLIPART Roseline………………………… 
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